
Une recherche pleine de rebondissements. 
Dans la recherche de l’histoire de la Place Albertin, il y avait au départ une évidence  et des 
propos rapportés.  
Une évidence : le Capitaine CAIRE aurait nommé cette place Albertin en l’honneur d’un membre de 
sa famille, comme il avait nommé Joséphine, René, Camille, Henry et Alcide les rues du lotissement. 
Le cahier des charges du lotissement précisait : « Le sol des rues et places demeurera affecté 
perpétuellement à la circulation publique ».  
Des propos rapportés : « La famille ALBERTIN avait fait don à la Commune d’Aix, vers 1939, de ce 
terrain pour faire un espace pour la jeunesse de Luynes à la mémoire d’Edmond Albertin » 
(témoignage d’une personne ayant personnellement connu la famille Albertin). 

 
Une première piste conduisait à la famille CAIRE. 
� Clément Caire avait créé ce lotissement en 1925 et le règlement du lotissement précisait les noms 
qu’il souhaitait donner aux rues du lotissement ; Gabriel, René, Camille, Henry, Joséphine et Clément 
étaient les prénoms de ses enfants, son épouse et lui-même. 
� L’examen des documents aux archives départementales conduit à considérer que c’est 
vraisemblablement une fausse piste. En 1929, à la mort du Capitaine Caire, beaucoup de lots du 
lotissement avaient été vendus mais les lots 28-29-30, qui constituent la Place Albertin, ne figurent pas 
parmi les lots vendus. On ne trouve pas le prénom Albertin dans les membres de la famille Caire. 
La probabilité que cette piste conduise à l’acte de donation est très faible.  
 
Une deuxième piste conduisait à la famille ALBERTIN. 
� Après le décès en 1929 du Capitaine Caire, Edmond Jean Michel Albertin avait acheté les lots 31 à 
35 du lotissement Caire lors de la vente aux enchères publiques en 1932 des 16 lots non encore vendus 
du lotissement Caire. Après l’assassinat en 1933 d’Edmond Albertin les lots 31 à 35 ont été attribués à 
son épouse Augustine Farnaud qui les a vendus entre 1935 et 1953.  
� La place s’appelle Place Albertin depuis avant mai 1939 (archives municipales). On dit que la 
famille Albertin aurait fait don des lots 28-29-30 pour constituer une place à la mémoire d’Edmond 
assassiné dans l’exercice de ses fonctions d’huissier.  
� L’examen des documents aux archives municipales, aux archives départementales et à l’étude de 
Maître Letrosne notaire à Aix (successeur de Maître Vachier qui était le notaire de la famille Albertin) 
ne permet pas de savoir si Edmond Albertin avait acheté les lots 28-29-30 et si son épouse en avait fait 
don à la Commune (certains des biens d’Edmond Albertin sont restés en indivision entre l’épouse et 
les enfants et l’acte de partage consulté chez Maître Letrosne ne précise pas si les lots 28-29-30 
figuraient parmi les biens restés en indivision).  
La probabilité que cette piste conduise à l’acte de donation est assez forte, mais 
l’aboutissement des recherches reste problématique.  
 
Une troisième piste conduisait au député Fabien ALBERTIN. 
� Il était député de la seconde circonscription d’Aix de 1928 à 1940 ; son origine 
géographique et le métier de son père pouvait laisser conjecturer un lien de parenté avec 
Edmond Albertin (la mère d’Edmond était native d’Arles et le grand-père d’Edmond était 
douanier ; Fabien était natif de Martigues et son père était douanier). Il aurait pu acheter sur 
les conseils d’Edmond les lots 28-29-30 lors de la vente aux enchères publiques de 1932, puis 
en faire don à la Commune d’Aix après le décès d’Edmond.  
� La place s’appelle Place Albertin et Fabien était député de la circonscription.  
� L’examen des archives départementales ne fait apparaître aucune propriété sur Aix pour 
Fabien Albertin (pas d’acte de vente, pas d’acte de donation).  
La probabilité que cette piste conduise à l’acte de donation est très faible.  
 


